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T O U R C O I N G 
LK C O N S E I L M U N I C I P A L s'est réuui , mardi 

Hoir, à hui t heures et demi, à l'Hôtel de V i l l e ; nous 
tknfttoas d'autre part le oompte-rendu de la séance . 

F E R M E T U R E D E L'ECOLE L I B R B D E F I L 
M S De . LA RXm A C G E R E A U . — M. Michaux 
e o m m ^ s a i r e de police, a signifié aux Sœurs de l 'E-
eole libre de filles d e la rue Augerean , le Tejet do 
l a demande d'autorisation formulée, il y a quelque 
temps déjà. L'école derra êtTe fermée le 28 courant . 
l i école maternel le de la rue Angrreau a é té fond :o 
Il j a cinq an». C é t a i e a t les Sœurs de • ^Enfant J é -
«us ii qui lu dir igeaient . Le nombre des élèves é ta ' t 
«ï'environ 200. L a rrouvello de la prochaine fermeture 
d e l'école a produit nne vivo émot ion pnrmi la popu
l a t i o n onvriôre du quartier, où les Sœurs de « l'En
fant Jésus », étaient a imées et considérées. 

L I N D E N O S C O N C I T O Y E N S , M . l'abbd 
Edoiiard-Jo>eph D e l l e c q u c , v ient do mourir à V a -
lenciennes , où il é ta i t curé de la paroise-o de S a i n t e -
Croix . 

M. Edouard-Joseph Delbecquc é ta i t né à Tour-
coing i n 1 S J 7 ; il disparaît donc dans toute la force 
do l'âge. Ordonné p iè tre en 1S83, M. l'abbé LV1-
becque fut successivement vicaire à Marly et à Vor-
l ingnem, puis chapelain à la Renai.^sarrce, à Somain 
OÙ il acquit une grande popularité parmi le» ouvrier» 
mineurs g iàce » »a bouté et à son inépuisable charité . 
N o m m é ensuite curé de Sainte-Croix à Valenciennes 
jl ne tarda pan à éprouver 1CM premières a t t e i n t e s 
d'un mal qui l'a emporté , après sept mois de souf
frances. 

L e s funérail les de M. l'abbé Dolbeoquo auront l ieu 

i"eud à onze heures, en l ég l i s e Sainto-Croix et l'in-
luiiiation se fera au c imet ière Saiut-Koch, à Va-

lencieunes . 
LA C A I S S E D ' E P A R G N E nous communique la 

no te suivante : 
Le • mseil de direction de la Cabre d'épargne rap-

pelL- a ses déposants,titalavea de livrets complets.qu'une 
séance Mi|iplementaire, exclusivement, réservée au rtm 
bourseineal des cxccdoiits, a lieu le jeudi de dix à onze 
heures du matin. 

I / Œ I V H E D P V E S T I A I R E D E S ECOLES LI -
B R E S . — Nous recevons la oominunicatio'a s . ivanto: 

Cest avec hcinh^iir et une grande reconnaissance que 
les I lii • i :. • directrices de l'ouvre du Vestiaire, ont reçu 
le don anonyme que leur généreux birn l'ait? ur leur oflre 
diaqihe année; elles ne peuvent lui dire qu'un grand mer
ci et prier Dieu de lui rendre au centuple la récompense 
promise a ceux qui exercent les itruvres û~e miséricorde. 

Il m. . -s juins île persécution, il faut plus que jamais 
et encouragai les écoles catholiques; aussi les 

l ia. • - du Vestiaire font d.'s maintenant un chaleureux 
appel à Mutes Ns personnes dévouées à l'éducation cliré-
ttti-ne de IVofance. elles te présenteront à domicile 
pour offrir des racliets au concert d'amateurs, qui se 
donnera, su profit de l'rruvre, le lundi 15 mars et comp
tent sur le bun accueil de tous. 

L .s Dames du Vestiaire remercient aussi toutes les 
per.s* nu* s généreuses qui viennent en aide a l'œuvre, soit 
pair de.s dons, soit par leur travail et rappellent que tout 
est reçu avec reconnaissance, tissus de tons genres, pe-

ons, laine, etc.. etc., rue des Ursulines, 85. 
Les l>nmes du Vestiaire, prient les jiersonnes qui ac-

cept nt de IVivr.ige de le renvoyer bien exactement i les 
leeiotmsys étant très restreintes, tous les vêtements leur 
sont nécessaires p-"- apurer à cliuqoo enfant ce qui lui 
revient. 

C O N F E R E N C E » D E X T E N S I O N U N I V E R S I 
T A I R E — Mardi soir, à huit heures e t demie , M . 
l e v icomte Adliémar, professeur à la F a c u l t é des 
aeiences, a fait, dans la. sal le des fêtes de l 'Inst i tu-
t 'on du Sicré-Creur, devant nn nc*n-hreux auditoire, 
u n e conférence sur « L e s lettres ou les sc i ences» 
et leur rôle dans l'éducation. 

l.c conférencier a tra i té avec talent ce double su
j e t « l e t t r e s , sc iences» . Aus-d^ a-t-il obtenu un véri 
tab le succès e t de chaleureux applaudissements . 

LK D R A M E DR L H O P I T A L . — Il nous revient 
qu'une depo-i t ion complémentaire aggraverai t enco
r e le* circoustauoos dans lesquelles Ê c y s a tué sa 
f e m m e . 

D'après le tétnolgunge d'une ouvrière d o j a t e in tu 
rerie Aimable L a r d , la femme Sylvie Vanspoybrouek 
aura i t é té frappée de deux coups de couteau , l'un 
dans le dos (au moment où elle se baissait pour pren
d r e dan» la tablo de nuit un gâteau pour donner à 
• a fil lette) et l'autre en pleine poitrine. 

Comme les témoins n'avaient parlé ciue de ce t t e 
dern ière blessure, la constatat ion médicalo n'avait 
pas eu à porter sur d'autres plaies. 

Il paraîtrait qu'après de nouvelles inves t igat ions , 
ou aurait constaté que les vêtements de la vict ime 
du drame, portaient les traces du coup de couteau 
d a n . i- dos. 

Si ces détai ls sont bien exacte, la culpabi l i té do 
F e ; - - é ta i t encore aggravée . 

i'N'E T E N T A T I V E D E VOL a é t é c o m m i s dans 
In nuit d e lundi à mardi, chez M. Achille Decoq, rue 
ào Monvaux 128. Celuiici é ta i t en déma nageaient 
e t habite déjà rue Bénuiger . Des malfaiteurs se 
sc-it introduits dans la maison inhabitée , qu'ils o n t 
v i s i t ée de fond en comble, mn-'S ils n'ont rien enlevé, 
ne trouvant sons doute aucun objet à leur convenan
ce. 

C H E V A t E M P O R T A . — Mardi m a t i n , vers 11 
hou ie s 3/4, le cheval de Mme Daura-itd, marchande 
do légumes, à Roubaix , qui s ta t ionna i t place Notre 
Dante, s'est subi tement embal lé . Il a parcouru1 la 
rue Nat ionale et s'est abattu rue Sa int -Jacques . Il 
n'y a heureusement p i s eu d'accident d o personne. 

M A L A D E D A N S LA. R f E . — Mardi m a t i n , vers 
10 heures 3 4 , M. Charles Lefebvro, demeurant à 
Neuvi l le -cn-Eerrain , passait rue Sa int -Jacques , lors-
quia l'angle de l a rue Nat ionale il fut pris d'un ma
laise soudain et s'affaissa sur la chaussée. Après avoir 
reçu des soins au poste d,- police, il a é t é reconduit 
à son domicile par wn parent . 

LOS A C C I D E N T S D U T R A V A I L . — Ohe* M. Cré-
pelle-Fontame, un chaudronnier, Alfred Morel, a été 
blessé a l'œil gauche par un éclat de métal. Quelques 
jeurs de repos. Docteur iFVttremienx. A l'usine à 
gaz., un manœuvre, Charles Dejonckère, âgé de 30 ans, 
s'est blessé à l'Index gauche en vidant m» panier de 
roke. Huit jours de reipos. Docteur Muriez. U n 
brigadier de fours d? l'usine à gaz. Amand Boudry, âgé 
de 36 ans, s'est contusionné au thorax et au coude droit 

I en tombant sur des outils. D ix jours de repos. Docteur 
Cuisset. J.-B. Averland, âgé de 30 ans, rattacheur, 
chez MM Charles Tiberghien et fils, rue de Parie, s'est 
fait une entorse au pied droit en glissant. D ix jours de 
repos. Docteur Bernard. Ches M. Paul Jongles, 
une bacleuse, Thérèse Despres, âgée de 13 ans, a été 
blessée au médius gauche en travaillant. Dix Jours de 
repos. Docteur Playoust. 

L E S A B R I V A C ES A U X HALLES. — Dans la ma 
tinée de mardi, il est arrivé aux Halles les denrées sui
vantes ; Huîtres, 1.090; marée, 75 k.; beurre, 37 kilos.' 

M A R C O - E N - B A R Œ U L 
B U L L E T I N D E M O G R A P H I Q U E D U MOIS D E 

DBCfBW.RIE. — Il a été enregistré i l 'état-cml, pen
dant le mois de décembre : 30 naissances, dont 28 légiti
mes et 2 illégitimes ; 10 mariages, I l décès et 6 mort-nes. 
Voici les causes des décès : Tuberculose des poumons, 1 ; 
tuberculose des méninges, 2; eonjestion, 1 ; maladies 
organiques du cfl'nr. 1 ; oronohite aiguë, 1 ; autres affec
tions de l'appareil respiratoire, 1 ; autres maladies, 4. 

H A L L U I N 
V E N T E D E M A R C H A N D I S E S BAI FIES PAR LA 

D O U A N E . — Le vendredi 15 courant, à dix Jieures du 
matin, il sera procédé, au bureau des douanes de la rue 
de Lille, k la vente de 160 kilos de café vert, dont la con
fiscation a ete rronorrcée rwr un récent jugement du tri
bunal correctionnel de Lille. 

A D J U D I C A T I O N S . — Mardi, à trois heures de 
l'après-midi, ont eu lieu les adjudications -our les tra
vaux d'entretien des chemins vicinaux ordinaires, des 
rues et chemins ruraux, pendant les années 1904, 1^05 et 
1*906. En voici les résultats: 

C'/u-mins ruraux monnus. — MM. Narcisse Flrtquet, 
de Croix, 19 0,0; Jules Pairivaiclie, de Wattignies, 17 
p.c. ; Emue Gauche, de Noyclle, 6 p.c. ; Camil.e Dcrrae-
ve, de Lille, 16 p.c. ; JuJes Detesplanqucs, de Rouoaix, 
15 p.c. ; Carlos B t c o p , de Tourcoing, 10 p.c. M. Pm-
quet est adjudicataire. 

Chemin, ruraux. - MM. Pluquet, 0 p.c. ; Vincent 
Lion, dTfalluin, 7 p . c ; Emile Cauche, 6 p.c. M. Lion 
est- adjudicataire. 

RONC" 
r t W S K I I , n l I J . \ i r i P A L . — Mardi soir, à cinq heti-

rets et demie, le Conseil municipal de Roncq a tenu une 
séance extraordinaire, tous la présidence de M. Gustave 
Ixpoutre, maire. — Etaient prciscnts : MM. Gustave Le-

Çoutre, Albert Leys, Louis Vienne, Jean-Louis Caisier, 
lenri Delannoy, Henri Catteau, Jules (Jornerd, Désiré 

Leurent, Louis l>eetombos. Louis Bonté, Jean Louis Le-
conte, Lou» Gallois, Corneille Videlaine, Eloh niond Du
moulin, Jules Leoomte, Jules Cappella, Ado.plie Cou-
sinoe, Jules Carrette. 

. l - i taure à domiril'. — Dans .sa réunion du 17 dé
cembre dernier, la Commission du Bureau de Bienfai
sance avait prié une délibération tendant à obtenir do la 
commune un crédit de 1,092 frsncs afin de constituer, à 
l'aide du crédit de 468 francs, déjà accordé par 'e dépar
tement, nne penision annuelle de 120 franis à 13 indigente 
cie la localité. Ce crédit de 1.092 francs n'entraînerait 
pas de charge supplémentaire yicur la «ommune, étant 
donné qu'on pourrait déduire cette somme de la subven
tion accordée annuellement au Bureau de Bienfai,sanee 
par la commune. Le Connewl donne un avis favorable. 

Les rcm'trptfnrf*fdf* nrrm. — Les dépenses occa
sionnées par le séj^ir <las troupes et les dégât.s comtmis 
au cours tles denneren grevée, s'élèvent à 1.632 fr. 11. 
fcjur une somme de 105 francs necordée à un h.ibitatit 
dont la propriété a été cncKwiunagée. M. Carrette pré
sente une observation ; il trouve l'indemnité trop élevée. 

M. Vienne : Soyez persuadé. Monsieur Carrette, que si 
M. X. . . . demande trop,, il ne le portera pas en paradw. 

M. Carrette: Je m' f... bon mal du paradis ou ben 
d'.int'er; après tout, j'aime mi étr' in infer, in a pus 
caud!. . . . (tir). (Hilarité.) 

On fait observer que la note a déjà été réduite de plus 
de moitié par la ( ommÎKsion. M. Carrette continue à 
parler et se livre à des attaques personneilles. Finalement, 
Je Conseil approuve l'état présenté par M. le maire. La 
somme sera prélevée sur les fonds libres. 

Pltrn iï(tji.]n?itu >ii. — L'ufisemblée vote ensuite une 
somme de 254 fr. 50, destiné* à couvrir le mémoire pré
senté rvu- M. Sipra, agent-voyer, pour travail du plan 
d'alignement. 

Kt^bhfT.mrnt ifunr rnhine ItHphnniqur. — Dans sa 
dernière .séance, le Conseil avait envisagé fa création, à 
Roncq. d'une e.ibine téléphonique, et M. le maite s'était 
en/zagé à se mettre en rapports avec l'administration 'des 
Postes et Téléjraphcs. D'un échange de correspondairce, 
il réélit© que le montant Je l'avance remboursante à faire 
à TEtat pour l'établissement du circuit Roncq.RBnbaix 
s'élèverait à 5.600 francs. Plusieurs membres trouvent 
cette sosnnM élevée. M. Leurent dit qu'il «,t le premier 
à fa.ire cotte ob.-ervation.et si cette dépense devait incom
ber à la commune, il serait d'avis de ne pas la faire. 
Mai» 11 n'en est pas ainsi, car cette somme de 5.600 fr. 
«émit remboursée petit à petit, chaque année, par l'ad-
miniatratwn. 1̂ » commune potrrrait d'aillenrs «arranger 
avec des nartic.uliem qui deviendraient des abonnés: ,«i 
ceux ci étjiient dix seulement, cela rapporterait déjà 
1.000 fr.. et la somme avancée ferait déià en partie rem
boursée. D'autre part, un syndicat pourrait être formé 
entre la commune et les abonnés, et qui sait si un parti
culier ne serait pat d'spoué à fourntx une partie des 
5.600 francs? 

M._ Carrette: Mi. j ' n'ai pes b'soin d'téléphonp, ça n' 
sert à ren : ça n'servira à personne, ça n'servira pos A les 
p'Uts. (tiV). 

M. Vienne : Ça servira à vous comme i tout autre. 
M. Carrette : Ça peut foque servir en c«is d'incendie, 

ou ben à l'industrie. Pour l'netit commerce, c'est inutile! 
Il y a à faire din la commune des dépenses plus néces
saires. 

M. Leurent cherche » expliquer à M. Carrette qu'il ne 
s'agirait que il'un prêt. M. Carrette n'en veut pas dé
mordre. 

Finalement, on déci.le de renvoyer la question à l'étude 
de la Commission des finances. 

La séance est levée à six heures et demie. 
B O U S B E C Q U E 

U N A C C I D E N T D U T R A V A I L . — Dans l'snras-
midi de samedi, une trieuse de la pane*erie. Zénobie I > -
cuypère. est tombée dans un bac à ohiffons. Elle s'est 
fait, clans sa chute, des contusions sans gravité à la ïam
be droite Un renos de quinte jours lui a été prescrit par 
M. le docteur Dumont, de Wervicq. 

VEFILIflCHEM 
LES F U N E R A I L L E S de Mme GH«stem, mère de M. 

Alix Ghestem, conseiller d'arrondissement, ont eu oeu. 
mardi matin, à onsse heures, en l'églias paroissiale. Dans 
la nombreuse assistance, on remarquait MM. Binault et 
Benduel. couôieillers généraux, et des conseillers muni
cipaux des communes environnantes. 

C O M I N E 9 
LES Er,PARTTTFrUR,S. _ Par arrêté préfectoral, 

sont nommés répartiteurs -pour l'année 1904: Titulaires 
résidents : MM. Henri Gallant, Désfré Durarin et Henri 
Rembrv ; — Non rasideats : MM. Augustin Despretz. 
de Deûlémont; Fidèle Catteau, de LinsePea; Sup-
pUanta réiidents: MAI. Paul Hennion, Désiré Dub.m-
nets et Auguste Parent; — Xon résidents: MM. Désirs 
Dumortier, de Wervtaj-Sud; Lnj'ieotrt Van'iermersch, 
de Deûlémont. 

ENTREPRISE CÉNERALE D'AMEUBLEMENTS 
ÉCLAIF>A«5P, OBJETS D'ART 

I V I O R E L - G O Y E 2 , 2 9 rml squermeise, LfLLl 
r - i i - i . i i i s o » , a > M & a : v z i B D U J t r j t - s r 

S M i m OENIlRlALa D' -HORTICULTimE D U 
JVORD- — Aasemiblée générale le Jiknanche 17 janvier 
1304, i cinq heures du soir, au siège d s la société, rue 
«es Fleurs (ancienne Fatuité des Sciences). Ordre du 
jeur: Conférence par M. Jîedène, proiasseur de la so
ciété sur Quelques considiratùms gtnirales svr las plantes 
aeserre; — Causerie par M. LarueUe, conseiSer admi
nistrateur de la société, sur L'instinct des plantes 
Tombola fournie par M U . •Castelaiii et Cie, horticul
teurs à QadteleuhLawoersart. 

V I N G T MILLE CIGARES DE C O N T R E B A N D E . 
— Dernièrement, sur 'la plaint» de l'administration des 
douanes, un nommé Moulié était arrêté au moment où il 
prenait livraison d'une cause, en gare de Sens, et se dis
posait à l'expédier en gare d'Orléans. La caisse fut ou
verte; el'le contenait 14.000 cigares. Au cours de l'ins
truction, nne lettre d'avis du onemm de fer parvint au 
domicile de l'inculpé et fut remise à M. Plory. juge d'ins
truction chargé de l'ail'aire. Moulié était iniormé qu'une 
caisse de chaussures lui avait été expédiée de Liile en gare 
d'Ermont. Cette caisse fut également ouverte ; cïle con
tenait 6.0DO cigares. L'inculpé a reconnu les faits, mais 
a déolaré que, depuis de longues années, il était le four
nisseur de nersonnages innuents, députés, magistrats, 
etc. Les cigares étaient de provenance beige. 

T U E P A R LA C H U T E D ' L N E PIERRE. — Mer
credi, vers onae heures et demie, M. François CJaes, 
ouvrier peintre, âgé de 32 ans, passant rue du Molinel, 
a été tué par la chute d'une .pierre qui s'est détachée 
d'une corniche. M. le docteur Cochez, appelé en toute 
hâte, n'a nu qn* constater le riéecs du à nn défonoement 
de la boîte crânienne. Le dofnnt a été transporté à son 
domicile, rue des Postes, 237. Cet accident est imputable 
autant à l'incurie administrative qu'à la négligence d'nn 
propriétaire. 

N O U V E L ET A U D A C I E U X CAMBRIOLAGE. — 
ï"n rnffrc-fort frentrt. — Dans la nuit de lundi à mardi, 
d'audacieux oiur"ûrio!eurs ont entevé un coffre-fort qui se 
trouvait dans le bureau de M. Fort, négociant, boulevard 
Rigo-Danel, 9, l'ont traw-x>rte dans une remise a&fiez 
distante ue la maison d'habitation, puis, à l'aide d'un 
cric volé à la Compagnie dos Iramways, l'ont éventré, 
et v ont .pris deux mille francs, sans toucher à un grand 
nombre de valeurs oui s'y trouvaient. M. Fort est un 
négociant en gros d'articles pour fumeurs. Pour pénétrer 
chez lui, les malfaiteurs ont essayé d'abord de fracturer 
la porte-cochère. N'y pouvant parvenir, ils s'attaquèrent, 
au moyen u une pime-monseigneur, à ta porte a une mai
son voisine, celle portant le numéro 11, actuellement inha-
yiuie; cette port* <éda à 1-cuns ellorts. Ue cette maison, 
il leur lut facile de passer (ihez M. Fort. MM. Jérôme, 
commissaire, chef Je la sûreté, et Villon, commissaire de 
police du ouarticr, ont ouvert une enquête. 

LE CAMBRIOLEC-R BLB38S . — Le sieur Derau-
que, le dévaliseur du noulaiTer de M. Leroy, au fau
bourg d'Arras. dont nous avons conté, lun'ji matin, la 
•rnaffi meisaventur,'. est dans un état plus satisfaisant. 
A l'héipita'l de la Charité, où il ost en traitement, on es
père que ;>es blessures, quoique gTaves, ne mettront pas 
sa vie en danger. 11 a d>'-.-laré avoir eu l'intention de 
voler des poules et d * lapins. _ 

CCN VGJS FUNEBRES & Ô B I T S 
Les amis et connaissnnces de la famille VANDER-

MIBrJilisi;lit a U H O il.-Ai iHlT qui.par oubli.n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part du décès de Dame. Nattialie-
cophie 6 C H O O L A E S T , veuve de Monsieur Eugène 
V A N D E R M E E R S C H . décçklée à Roubaix, le 12 janvier 
1904, dans sa 71* année, aaininistrée du Sacrement de 
rExtréme-Onction. sont, pries de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir smi-rtar aux 
Convoi et Salut ^solennels, qui auront lieu le Jeudi 14 
courant, à trois heures, en l'église Sainte-Elisabeth, à 
Roubaix. — L'as.semblée, rue Saint-Jean, 52,, à deux 
heures et- demie. 

U n Obit "Solennel du Mois s*ra célébré en l'église 
Kainte Elisabeth, le jeudi 14 janvier 1934, à neuf heures 
et demie, pour le repos de l'âme de Monsieur Louis 
CORBEAUX, pharmacien, époux de dame Eva G A U E T , 
décédé à Roubaix, le 25 novembre 1903. dans sa 53" an
née, administré du Sacrement de l'Extrcme-Onction. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas Tecn de 
lettre de faire part sont priéts de considérer le présent 
avis comme eu tenant lieu. 

POMPES FUNEBRES DESCHAMPS-BENOIST 
Concet-sionnairc des hospices et des établissements cha

ritables de la Ville, 64-66, rue de l'Alouette, Roubaix. 
Magasin et fabrique de cercuiali en tous genres. Décora 

funèbres et corbillards de toutes classes. Démarches et 
formalités à l'occasion d'un décès et transport de corrw en 
France et à > étranger. T&eiph. 627. (Fondée en 1870 ) 
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MA.RIA.GBS -VA. jvçsi rmas 
On annonce k> prochain mariage rie : M. Parmcn-

tier, lieutenant d'artillerie, avec Aille Marguerite Bour
don, à WsQeata (Nord)- — De M. Amedée Ogier de 
liatiln-. lieutenant au 1er d'infanterie, avec .Vt-we Alarthe 
Huohet de Cintré. 

TRIBUNAUX 
COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du m<?rdi 12 janvier 1904. 

Présidence de M. BARON, président. 

L e p r o c è s d e l a « B a n q u e R o u b a i e i e n a e » 

C* jugement du Tribunal de commerce de Roubaix, 
rendu le 23 mars 1903, à la suite du procès intenu- par 
les anciens actionnaire* de la Manque n n i M i t f l M l . aux 
administrateurs, condamnait ceux-ci à payer au liqui
dateur de la banque, M. Nédvnsel, la S.HIUUV totale de 
102.840 francs, en n'admettant pas um-eiois, la solida
rité entre eux. 

Or, Us actionnaires représentés par M. Nédonsel, font 
appel du jugement du Tribunal de Roubaix, afin d'ob
tenir la solidarité entre les administrateur, une éléva
tion du taux des condamnations et une répartiûon plus 
favorable ders indemnités. 

Les demandeurs sont représentés p*1 WM* Honoré et 
Tettelin, les avocate qui ont plaidé en première instance 
à Jtoubaix ; les défendeurs ont choisi pour censeiL-, MM" 
Oubron, A. l>ln;oghe, Maillard, Catelle et de Prat. M. 
I^elchambre fait défaut. 

L'audience est ouverte À midi dix e t après lecture des 
conclusions, la parole est donnée à M* Tettelin qui k s 
commente un peu «n indiquant à la Cour qu'il laisse à 
son confrère et co-demanôVur, M* Honoré, le soin da 
faire l'exposé des faits, se réservant la qu«_Mion de droit. 

M* Honoré qui plaide aussitôt aprèa, rappelle l'histo
rique de la fondation de la Hanqnt AwaMMMM, histo
rique que MMM avons donné lors des premiers débats 
devant le tribunal de commerce de Roubaix, et déclare 
que le considérant du premier jugement disant la banque 
non-viab-e, est un peu exagéré, car avec le; relations 
d'allaires et la situation des membres du premier Con
seil d'administration, le bon fonctionnement de la banque 
pouvait être assuré. M* Honoré à l'aide d'un tableau 
synoptique, explique à la Cour, tes diflérentes situations 

a eocupéee dans k Conseil d'admin.»tratio« par tas «fani-
1 nia*trarteur« en cause et énumère ensuite contre eux les 

griefs que las faits étabhesêht à leur charge. 
D'abord, c'est la négligence, darne la comptabilité qui 

aurait amené fatalement des ereurs, ensuite le relâche
ment du Conseil d'administration qui, dès le début avait 
reconnu un impérieux ùesoin de surveillance dans les 
comptes à découvert; M' Honoré cherche ainsi à établir 
une violation constante des statuts. 

Il reproche ensuite aux administrateurs d'avoir laissé 
s'accumuler en portefeuille des valeurs irrécouvrables qui 
ont atteint au jour de 1A catastrophe finale, le total de 
361.000 francs. 

La situation de la caisse eu numéraire, qui était tou
jours plus que précaire, — on a trouvé en caisse, le der
nier jour des opérations, une somme de 68 fr. 60 —, et 
dont on ne s'assurait jamais, est mise aussi à charge des 
administrateurs. 

Le fait de la mise en liquidation judiciaire, eans pré
venir les actionnaires réunis en assemblée générale, alors 
qu'une liquidation amiable eut pu éviter a la masse la 
perte dos 22.000 francs que cette opération a coûté; ce
lui de conserver des actions sans propriétaires solvables, 
les transferts d'actions fictifs ou iiTéguliers qu'a fait 
Delchambre ; la situation anti-statutaire de deux admi
nistrateurs n'ayant pas le nombre d'actions nécet-saires 
pour occuper une situation au Conseil d'administration ; 
la distribution de dividendes fictifs, les inventaires faus
sée, les balances mensuelles jamais à jour, les comptes 
d'exercice approuvés sans aucune vérification préalable 
«ont autant de fautes lourdes, dont les anciens adminis-
trateur.s. dit le défenseur, doivent supporter la responsa
bilité pleine et entière. 

A i'aide de documents, M' Honoré oonne à la Cour, 
l'explication analytique et chronologique des pertes qui 
ont été la conséquence des opérations malheureuses aux
quelles se sont livrés les administrateurs. 

Et les découverts qui ont dépassé le chiffre fixé par le 
Conseil d'administration et qu'il a laissé s'établir, cons
tituent encore une faute de négligence. 

Tels sont les griefs spéciaux que les demandeurs relè
vent contre MM. Plateaux, Tanon et consorts. M* Ho
noré termine après avoir, en termes mesurés, fait remar
quer à La Cour, combien le désordre a été grand dans 
cette « malheureuse banque rouhaisienne * et conclut à 
la condamnation complète et solidaire des administra
teurs. 

Après lui. M" Tettelin p'aide la question de droit. 
Tout d'abord, il déclare avril*J a eu violation de la loi 
de 1867, violation des statut». 11 discute ensuite le taux 
de chaque condamnation tn faisant ressortir devant la 
Cour, la situation de Deichambre, que l'on a condamné 
à rembourser 50.000 francs, alors que pendant les débats, 
il était notoirement reconnu comme insolvable. A l'aide 
d'arrêts dos cours de Lyon et Limoges, et de la cour de 
Cassation, M* Tettelin établit une jurisprudence qui con
clut à la condamnation complète des administrateurs, et 
non-mitigée comme l'ont admise les premiers juges, par 
des circonstances atténuantes. Tous sont responsables des 
fautes de. l'administrat-onr-délégué, en qui ils ont eu 
toute confiance et la loi les déclare solidaires des fautes 
de leur mandataire. 

A u point de vue de la solidarité, M' Teetelin dit que 
le concours des faits établis par M" Honoré, a été néces
saire pour produire la catastrophe et que ces faits déri
vent d'iniprnden.yis, de négligences imputables à faute à 
tous les administrateurs. 

Le résultat est indivisible et la part à déterminn* pour 
chacun dans la ruine sociale est impossible à déterminer. 
Los inventaires faussés ont été approuvée par des admi
nistrateurs qui ont ainsi endossé l a .responsabilité des in
ventaires précédents, la coopération est établie, donc, il 
y a solidarité. t t ^ 

La suite des plaidoiries e^t renvovée à huitaines D e 
nombreux actionnaires et quelques administrateurs assis
taient à l'audience. 

COMMUNICATIONS 
Roubaix — Arcordéoni'te* UouliniMrn* — Les répé

titions reprortrront aujoinrithui mercwvri. Payement des 
cotisations. Mise à 'Téiude des nouveaux morceaux ; vote 
des ieativa'.s et sortie d'été. 

—— L'Abei/h (orphéon). — Demain jendi, 14 janvier, 
À huit heures et demie, réfpétitwu générale. Renouvelfe-
ment de la Commission. 

Orphéi'n d> s Moviart*. — Les répétitions auront 
•lieu K- jeadi an lieu du mercredi, et commenceront jeudi 
M janvier, à huit heures et demie. 

Cercle Artistique. — Jeudi 14. à huit heures un 
quart tre.s précises du soir, réunion frénérale obligatoire 
pour tous les membres (hommes et dîmes), au locaf, Café 
Pniuliire, pour communication de la r»lus h^ute impor
tance, et r>our diotrrbution des rôles du nouveau drame. 
Amende de 0.50 centimes aux absents. 

Croix. — La Mutique iluniripolc exposera prochai
nement les lots de sa tom-bola. Les <rwr*onnee désireuses 
de se procurer dos biHets. peuvent s'adresser au local, 
Café IIurtehi.se, p'ace de Croix. 

T o u r c o i n g . — 8»niit\t de VAtaudîe de la Croix-
llouqr. — Un nous prie d'annoncer que le placement pour 
les oft'res et les demandes de travail (raccommodâtes, 
confections, couturières à la journée), e-st ouvert au sioçe 
syndical, rue Aoliilte-Testelin, 359. le dimanche, de dix 
heures à midi, et le jeudi, de neuf heures à midi. On y 
reçoit les demandes d'inscription au syndicat. 

Lilla. — .4nn>«,s jtti'ifaïres du £• de ligne. — Assem
blée générale et obligatoire du premier trimestre 1904, 
•amorti. 16 janvier, dans la graadU sa.lle des têtes du 
Carfé Dstvois, 47, rue de Paris, au premier étage, Liàle, 
prè-s d« la Gare, suivie d'une grande soirée -bachique à 
'[aiqiwl.le prendront D a rt , des artistes de grande valeur, et 
d'une tombola gratuite pour tous les membres ajoutant 
là la séance. 

T U M A D Délicieux Bonbon au Chocolat. 
I H î t l H r i le plus agréable laxatif contre 

I N D I E N CONSTIPATION, 
• o« v i t_ i * Hémorroïdes, Bile, fc 

* î D U I n U Embarras gastrique^ 
VI 11 I L . tm\J Vê et intestinal, il 

le soir en se couchant, la digestion faite. 
r a l t l e , 3 3 , Bue d»« axetuvss, « to.l.i Phirminte, 

PETITE CORRESPONDANCE 
L E I JOURNAL DE ROUBAIX • r u s u a CHATUITIMIM-, sous 

CJCTTE HUB1UQUÏ, LES RÉrONSKS AUX UEMANDBS DB liEMSKl-

IlsanaTa. 
D. A. H. M. ~ Parfaitement. .4. G. — Opéra

tions et travaux de banque par Tïicotte. Prix 5 fr.i-ncs. 
En vente à la librairie du Journal de Iloubaix. II. B. 
240. — Adressez-vous à la Mutuelle Xadaud, à l'estami
net Lavallard, place Nadaud, à Boubuix. / . IF. 
Aire. — Il est fort probable qu'il n'en existe pas de os 
genre. Un impatient 12. — Nous publierons cette 
liste aussitôt qu'elle aura paru. C. L. Itouhaix. — 
Nt.us ne saurions, bien entendu, vous donner de réponse 
caté^-onque. Tout dépend du médecin qui vous visitrra. 
—— /.. / . ignorant. — Nous ne donnens pas d'adresej 
commerciales. Mes précaution*. — Vous pouvea 
très bien faire votre testament sur papier timbré à 
0 fr. 60, écrit tout entier de votre main, avec la date en 
toutes lettres, que vous conserverez chez vous dans un 
endroit apparent. Vous pouvez aussi vous adresser à un 
notaire. B. P. G. — Même réponse qu'à L. ,T. ieno-
r a n t . D. P. Marcq, 19. - * 2 fr. 80. plus le port. 
— C. H'. Tourroinij. 

V Cette tombola a été tirée 

k-nee 
unv 

il y a plusieurs mois. Adressez-vous, 124, ™« d» l'Epeule ;' 
2* La date n'est pas encore fixée. 

C. D. — Le locataire senrbJe tenu de CK™* répara-
taon. T. B. 3*01. — Un Ris naturel hér.'** « , «J 
mère, en partie du moins, mais il faut que ««le-t-1 l a j t 

reconnu par un acte spécial! a «a mairie, ce que l'on r ' ^ f ' 
d ordinaire. Vn eartnor. — Un jour ajouté à 
peine de trois moi» liait que oeae-ci, prononcé» poM cer 
tains délits, compte i]>our U relégation ; cela a aussi ont. 
imporfcaxic* pour le point de savoir si la p e w jusq«e-ia 
sera sabw à la prison d'arrêt, ou alors «Tls maison ia 
correction (i it^srnard), ou, pour ua an et un jour, «n 
maison oeatcale (Loos pour les hommes, Keames ou Moat-
pefiier pour les fenunes). De même pour la récidive. 
» . X. O. — Liipossitte de vous repoctire, tout Uéaend 
des circonstances et des correspondances échangées. 
VOJMK un avocat. A. ft. Lys. — V Non, pas néces
sairement ; 2' Oui, avec un papier signé de lui, on peut 
le forcer è payer ; 3 - 11 faudra l'assigner devant le tribu-
aad civil ; 4a Trois ans, en droit, mais, en fait, il ne faut 
jamais tarder longtemps. Al. R. 19. — Un orphelin 
ne peut se marier qua 211 ans, sans l'autorisation d'un 
conseil de iamaie, mais il le peut, à partir de cet âge, 
sans aucun consentement. . C. R. U n mari qui aban
donne sa lemme et refuse de U reprendre peut être con
damné à lui ipayer une pension alimentaire. • i "•• Karl. — 
Le sous-'iocataire n'a pas plus de droit que le premier, 
et son bail tombe quand le premier est résilié; ceci a 
l'égard du propriétaire; mais le sous-locataine peut, sui
vant lus circonstances, réclamer des dommages-intérêts a 
calui qui lui avait ainsi sons-loué, pois qui loi retire la 
maison contre son gré. —— C. D. Tourcoing 166. — U a e 
seule des deux personnes doit faire enregistrer (Tact», 
mais, à d'jfaut de l'nne, l'antre doit le faire, car tontes 
deux encourent dans ce cas l'amende. Ordinairement, 
c'est le cessionnaire qui a la charge de le faire. —— 
If. C. 30. — Non, dhacon donne seulement suivant aa 

situation de fortune. Justin B. — Voua serea exac
tement renseigné dons une banque. B. d. F. — 1" 
Vous préparer au concours qui a lieu à Paris et dont le 
programme vous sera ind. • ué à la succursale de Roubaix ; 
2" Pour entrer comme suaigiaire, il 'faut qu'il y ait une 
vacance, et, dans ce cas, le «stagiaire est payé. Nous vous 
conseillons de rendre visite à M. le Xhrectour de la suc
cursale de Uoiibaix. 

A. V. -V. 51. — 1' Vous pouvez solliciter la faveur 
d'être classé comme soutien de famille; 2 ' U faut en 
faire la réclamation, au Bureau militaire, le plus tôt 
possible. F. M. — U faudra vous présenter, à votre 
arrivée à l'étranger, devant le Consul de iFrance en le 
priant d'en informer le recrutement de Lille. Il von» 
sera accordé un délai de 3 mois, à compter du 1" no
vembre, poux rejoindre votre corps d'affectation, sans 
être déclaré insoumis à la loi militaire. GÇ- 1°1- — 
Nous ne pouvons préciser, attendu que la loi de 2 ans 
n'est pas encore promulguée.mais nous pensons qu'à cette 
époque, la Convention rranco-^ielge sera résiliée et que 
vous serez astreint à deux années de service militaire. 

G. L. P. — 1* Oui, si le père n'a pas réclamé, en 
leur nom et pendant leur minorité.la qualité de Français, 
en souscrivant une déclairation devant le juge de paix, 
en faveur de ses enfants; 2" Avant le 4 février, à la 
Mairie. «Bureau des Elections. Nicolas Joseph, 1. 
— Vous ne pouvez acquérir la qualité de Français, qu'en 
sollicitant la naturalisation et en adressant une requête 
à M. le 'Ministre de la JusticS. A. B. II. artilleur. 
— 1" N o n ; ce n'est pas un droit, mais une faveur ac
cordée par le chef de corps ; 2 ' Lemandeir un certificat à 
la Mairie et l'adresser au trére présent sous les drapeaux. 

Vn mnl content. — Vous devez vous présenter, mu
ni de votre livret militaire, au Bureau de recrutement 
de Lille. Le consentement de votre femme est indispen
sable. E. et Z. 12. — l* Probablernent la classe de 
1905; 2' 1 m. 60; 0 ni. 79 au minimum. 

PRISEES OFFERTES 
par LA CONFIANCE, rue |î!a Catrpagn. 

Le nombre considérable de demandes a amené des 
retards dans la remise des primes. 

L s * C o n d u i t e * voulant donner satisfaction à tout 
le inonde, continuera, jusqu'au 31 janvier, à donner 
gratuitement sa magnifique 

GARNITURE DS FENÊTRE 00 DE CHEMINÉE 
composée de 

deux vasesot une jardinière 
h l > i i d e S è v r e s , à tout acheteur des produits de 
sa d i s t i l l e r i e . 46617 

C3NCERTS & SPECTACLES 
TOCROOING. — An Thtâtrt Municipal. — Diman. 

che prafaûiii 17 janvier, « i m*tin*>, à trois heure-s, la 
troupe lyrique ci* M .Bourdette donnera «le. nouveau La 
Pott/tfie, opérette d'Audran, qui a obtenu déjà ici beau
coup de succès. On commencera -ar uae comédie du ré
pertoire. 

THÉÂTRE DE RÔÛBAIX ., M i 
BUT. à 7 h. 1/2 — J E U D I 14 J A N V I E R — Rid. à 8 h. 

•Moitié prix à toutes les places 
LES SALTIMBANQUES 

Opéra-Comique en trois actes et quatre tableaux 
L e s Jurons de Cadillac, comédie en un acte 46326 

T H E A T R E D E T O U R N A I . — nkt\tim : M. E I*><*. 
— Jeudi 14 janvier, bureau i 6 heures, rideau à six heu
res et dem-'e : 1" Ctê Surprise* du Ihrorvt, comédie en 
5 actes ; 2" La Tracutta, opéra en 4 actes. 

— **- —« 
J S T G Œ U D 

U N S A T V E T E r i s DE D I X AMfl A LIGNY-E.V-
CAM.iiHE>»LS. — Un Mit reniar iiirfbîe de courage vient 
d'êt»re accompli à Li^Tvy-vn-i anubr-ASas.Des en ianu cUtient 
en train de e'amucer a glisser sur une pièce d\.au. Sou
dain la g4uce se rompit, et le jeune Toitioit, 11 ans, dispa
rut sous >!a £i-.ico. Son caniar^e, Uu\>ert Bourgeois. 10 
ans, ne nerdantr pas son &aug-frL.vJ, se coucha à côté du 
trou 'béant et retira, après bien des efforts, l'enfant, qui 
était sans connaissance, mais que des soins empresses 
ont ra-rioelc u la vie. 

E X T R A D I T I O N D'UN' FORÇAT A BLAXC-MIS-
SttRON. — Les eendam.es de litanc-Misseron ont ame
né à la prison de Yahencie-nnes un extradé, Joseph Carel, 
qui leur avait été remis par l a gmdarmes belges. Carel, 
qui txefue ia profession de *.ur*jonmer et est ne à Parie 
en 1874. a été condamné par la -Cour d'a-^sises de le Seine, 
Je 15 janvier 13J7. à iiixj années de travaux fercee. pour 
vois cpialifiés et in-lraction à un arrêté d'interuiction de 
séjour. lUéocrté à la Guyane, ri réussit à 'fuir et, aorès de 
multiples péripétieo, il" gagna la Belgique, où U .:« fit 
déVourrir. 

L 'HELKIASE 6UÉRIT LES PLAIES LES PLUS REBELLES 
i$m 

m .« 
Ernï'c. dit Victor su Pr&iJent Lovbet 
Où prends tu 1«>6 Marvn-ros que tu nous fis manger ? 
Biles sont, ventre saint gris, d'un coût vraiment parfait, 
Tu a'as. Sir*, «iii'à écrire à An*le-rnas. chez R.>ngior. 

Huîtrière.- C. et E. Itongier. Andernos (Girond*) ICO 
belles 'Marenms Bches avec prime, ico cUv inanaat, 4.65. 
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LA JOUEUSE D'ORGUE 
p a r X A V I E R DE « 0 \ T L P 1 . \ 

o t c x i k m P I R T I I 

LA PETITE MARTHE 
L V I 

Avant pris dès le mat in les instruct ions d e mm 
chef" de clinique e t «'étant acqui t té d u message de 
l i a i Sollier, Henr i n'avait plus qu'à tenir la pro
messe fa i te l a re i l l e à Phi l ippe do Nayle d'ailer dé-

J j eûner avec lui à Neui l ly et de le ramener ensui te 
à la «11» 8avanne . 

\j% travail pressant pour lequel le fils d'Amclia 
«Kuit qu i t t é let Parc-<Haint-Ma«r, oùc i'boapittalité 
lui é t a i t offerte, n'était point d a m é m o g e o r e qua 
c e u x qu'il exécuta i t chaque jour en v u e dws besoin* 
de 1 usine d e Saint -Orwn! 

Très désireux do savoir ce que contena i t la let 
t r e chiffrée t rouvée dans l 'un des volumes de la bi-
blictlw>qiie de son beau-père, i. vourait chercher à 
i a déchiffrer avec l'aide d u t r a i t é d e crvptograpoie 
a c h e t é par lui d'eux jours auparavant . 

1,'ouvrage é t a i t vo lumineux, — nous l'avons d i t 
— e t pour le bien comprendre il fal lait le l ire en -
t ièresnent , e t s'assimiler tes différentes façons de 
traduire les messages secrets dont i l donna i t les 
formules . 

Au débat le j eune homme ne trouva r ien qui fût 
d e nature à l'éclairer. 

Il avait beau lire a t t en t ivement , chercher à pé
nétrer toutes les combinaisons, il marchai t de di-
beptions en déception». 

Arrivé aux trois quart s du volume, il s 'é ta i t d i t 
que, dans la mat inée du dimanche, il pourrait ter
miner sa lecture, e t peut-être m e t t r e enfin le do ig t 
sur l'explication a t tendue 

Malgré la lucidité do son espri t , malgré sa faci
l i t é à résoudre les problèmes les plus ardra, il con
t inuai t à se briser contre une murail le infranchissa
ble. 

L e casse-tête chinois n'était r ien à côté des dif
ficultés devant lesquelles il s 'arrêtait . 

Le volume sous les yeux , la let tre vliirTr^e à cô-
b5 d e lui sur son bureau, il cherchtut toujours , e t 
le t emps passait , l ' inuti l i té de se s recherches com
mença i t à l'énerver cons idérablement . 

S e s moins fiévreuses pressaient son front brûlant . 
I l murmurai t sous tontes les formes : 
— Que la lumière se fasse! 
E t la lumière ne se faisait po int . 
Absorbe par cet inut i le travai l , il n 'entendit pa l 

qu'on vena i t do frapper légèrement à l a porto de 
son cabinet . 

Il fal lut qu'on h e u r t â t n n e «econ|lel fois, plu» 
fort , pour que son at tent ion fût éve i l lée . 

Préc ip i tamment , il glissa l a miss ive a l l e m a n d e 
sous l e buvard qui se trouvai t p lacé devant lui , e t 
il ferma le gros vo lume. 

E n t r e z ! — fit-il ensu i t e . 
H e n r i S a r a n n e ouvri t la porto e t entra . 
— Orne heures sont sonnées , mon cher Phi l ippe , 

dSt-il en aerranit l a m a i n d u jeune homme, —— 
j 'a i « n e fa im d e loup, e t Vous n o fa i tes Teffet de 
n'être pas prê t ! 

J 'avais oublié l'heure «n trava i l lant , mai* j e 
n e venu demande que cinq m i n u t e s pour être habil
l é e t K vntre disposit ion. 

P e n d a n t que Phi l ippe prenai t les vê t ement s d i s 
posés à l 'avance sur un meuble , H e n r i s'approcha 

d u bureau e t ses regards tombèrent sur l e gros vo
lume dont le t i tre a t t i r a son a t t e n t i o n . 

— Tien I vous vous occupes d e cryptographie I 
— fit-il en soulevant la couverture de l'ouvrage. 

— Mon D i e u , oui . . . — répondit Phi l ippe . 
— Etes -vous déjà fort ? 
Phi l ippe ne voulait point m e t t r e son ami au cou

rant des recheiches qu'il opérait . 
— J e comme-née à comprendre un peu . . . — fit-il 
— Est-ce in téressant? 
— Très intéressant , oui , mais très aride. 
— Est -ce que cela pourra vous servir a quelque 

chose ? 
— Absolument à Tien.. . — C e s t pour moi un 

p a * e - t e m p s . . . une d is tract ion . . . — Mu voici prê t 
mon cher Henr i . . . 

— E h bien ! partons . 
— Vous ave» u n e vo i ture? 
— Oui. 
P h i l i p p e ferma à clef la porte de « m cabinet , m i t 

lia clef dan» sa poche, e t les deux jeunes gens des
cendirent . 

— Où déjeunerons-nousP — demanda Phi l ippe . 
— A la place de la Bast i l l e . . . — Nous serons à 

d e u x pas d û chemin de fer do Vincennes , e t j 'ai à 
prendre chea un pharmacien d u boulevard Beau
marchais un collyre d o n t je lui a i remis la formule 
e n arr ivant ce m a t i n à P a r i s . . . 

— Quelqu'un souffre-t-il do ia vue à la v i l la Sa-
v a n n e f 

— Oui, Véronique Soll ier. 
— Véron ique ! — répéta Phi l ippe avec nn ges te 

d 'é tonnement . — El le est donc o u parc, chea vo tre 
onc le ? 

— El le s'est présentée h ier au soir à la vi l la . . . 
— El l e veut bien à présent se soumet tre à l'opéra-

I t i on qui l 'épouvantait si fort, e t noua l 'avons ins

ta l lée avec s a petite-fil le nu chalet d u bord do l 'eau . . 
— Voi là une nouvel le qui me cause une joie vi

r e ! — s'écria. Phi l ippe — Si l'opération réussi t , com
m e je n'en doute pas, que', honne-ur peur vous, mon 
cher H e n r i ! ! — sans compt; r que la brave femme, 
a y a n t recouvré la T\H?, pourra vous dés igner l'as
sassin de Richard Vern ière ! 

— Dieu nous permettra de réussir! — fit H e n r i . 
L a voi ture traversa tout Par i s et les deux jeunes 

gens déjeunèrent au res taurant des Qu/Urc Sergent* 
de la HothrVr, dans le même cabinet où nous avons 
vu R o b i r t Vernière dtner avec Claude Orivot , son 
complice. 

— x — 
L e fratr ic ide , — nous le savons , — avai t passé 

la nui t à la vil la 8 a r a n n o . 
Après avoir dormi d o sommeil d'Un homme qui 

n 'a rien de rrsrrv-tta-Me sur la conscience, il s 'était 
levé vers les neuf heures du mut in , s 'était habi l lé 
ÛVOC les soius minut i eux qu'i] m e t t a i t d habi tude à 
sa to i l e t te , e t é ta i t allé frapper h a porte de sa 
femme. 

La jeune fille a t tachée au service d'Amélie pen
d a n t son séjour au P a r c - S a i n t - M a u r lui appri t que 
madame venai t de descendre . 

Robert la rejoignit sur 1» terrasse, an moment o n 
elL« se disposait à faire un tour dans le pet i t parc 

— Avez-vons bien dormi, mon amiP — la i de-
manta- t -e l l e . 

— J'ai passé u n e exce l l ente n u i t . . . e t vous, m * 
chère A m é l i e ? 

— TJn« n u i t très ag i t ée . . . — J'»i un peu de mi 
gra ine , e t j'allais prendre l'air pour la combattre . 

— M e permettez-vous d e votis accompagner? 
— J e vous e n prie. 
L e mari et la femme descendirent les larges d'a

grès de l a terrasse et s 'engagèrent sous boie. 

— M e pardonnez-vous — demanda t o u t à coup 
Bober t — dfavoir, sans votre «>u!orisation, inv i t é 
tous les hôtes d'hier de Danie l Savani ie à veuir 
passer la journée d u 23 j u i n à notre vi l la de Keui l -

— J e vous pardonne d'autant plus volontiers q u e 
j e vous approuve. . . — Votre idée é ta i t exce l l en te . . . 

— E l l e m'est venue si brusquement que j e n'ai 

Fu vous consulter . . . — J e suis heureux que voua 
lipprouviez, quoiqu'elle a i t pour conséquence for

c é e d'abréger \o temps do votre v i l lég iature i c i ? . . . 
— J e serai enchantée de rentrer à Neui l ly ou jo 

•erra i plus souvent Phi l ippe . 
— Quand permec-vous q u i t t e r 4e Paro-Saint-

Mianr? 
— A la fin de la semaine prochaine . 
— Mais . A l i n e f 
— El le m'accompagnera, et j e prierai U . S a v a n n a 

de nous confier encore Mathi lde pour quelques ee-
maines , oe qu'il fera volont iers , j e n'en doute p a s . . . 
i— Avea-Tous réfléchi k ce dont je vous ai parlé? 

— Or>neerr»ut P 
— Phi l ippe et Mathi lde . 
— J'avoue n'avoir point pris cela au sér ieux . . . 
— Pourquoi donc? 
— Ce grand amour de Phi l ippe peur Aline a» se 

rait-i l donc évanoui si v i t e pour faire place à a n 
a u t r e ? 

— Phi l ippe , e n garçon de bon sens , a compris 
que, n'ayant aucun espoir, il no d e v a i t phis penser 
a Al ine . . . — Il a é t é profondément touché de l a 
conduite de Mathi lde , condui te p le ine de tact e t 
révélant un excellent oosur... — Assurémcit .^ il 
n'en «e t pas encore é p r « , mais je ne L? crois po int 
é lo igné de penser qu'elle pourrait d e v e - i r nn jouf 
aa femme. . . * 
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